
Vous avez déjà publié une première 
convention en 2008. Vous réitérez 
aujourd’hui dans le Pharmacien de 
France. Pourquoi rendre cette conven-
tion publique ?
Nous la rendons intégralement publique 
afin de servir de matériau à tous les 
pharmaciens qui s’investissent au quo-
tidien dans les EHPAD. D’après le dernier 
recensement réalisé en France, les 
EHPAD accueillent 574 677 grands 
seniors : un nombre appelé à progresser. 
Très souvent dans ces établissements, 

les médicaments sont encore délivrés 
par les pharmaciens sous forme de 
boîtes individuelles de contenance stan-
dardisée. Les faits sont connus : chaque 
résident consomme plus de trois boîtes 
de médicaments par semaine, et pour -
tant le circuit du médicament reste le 
plus souvent inorganisé ! En cause, les 
mauvaises habitudes et le peu de réfé-
rentiels. Le remède à l’inorganisation 
existe pourtant : le recours à la prépa-
ration en pilulier sous conditions de 
traçabilité totale prouvée. Les pharma-

ciens d’officine MEDISSIMO le font 
depuis 2008, par voie conventionnelle. 
Etendre cette convention est devenu 
aujourd’hui plus que nécessaire pour 
les résidents, mais aussi pour les phar -
maciens à la recherche de nouveaux 
services qualifiés-prouvés et pour le 
secteur de la santé en quête d’écono-
mies. 

Au final, quels changements apportent 
la convention 2012, toujours fondée 
sur un service pharmaceutique à qua -
lité prouvée ?
Le moment est venu d’intégrer les avan-
cées des pharmaciens d’expérience et 
les exigences de la loi HPST. La conven-
tion MEDISSIMO version 2012 ouvre la 
voie au «  management pharmaceutique  » 
des traitements médicamenteux. Cette 
actualisation renforce la coordination 
pharmacien-médecin avec trente et un 
engagements forts et réciproques, amé-
liore le rendement et la traçabilité de la 
production et donne large place à l’éva-
luation… dans le  but, bien sûr, de réfor -
mer les pratiques et d’améliorer l’usage. 
Avec l’entrée du pharmacien référent en 
supervision du service rendu ! De plus, 
MEDISSIMO ose, pour ses pharmaciens 
dispensateurs, publier une convention 
propre « portant désignation de phar -
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Entretien avec Caroline Blochet, docteur en pharmacie et présidente de MEDISSIMO, sur 
les changements apportés par la Convention MEDISSIMO 2012. « Le pharmacien référent 
sera le poste clef en EHPAD en 2012.  Notre convention actualise cette conviction. Le pharmacien 
doit s’engager dans le management pharmaceutique des traitements médicamenteux. S’il est 
une constance chez MEDISSIMO, c’est de prouver que la sécurisation du circuit du médicament 
en EHPAD est rendue possible par la mise en œuvre de cette organisation coordonnée par le 
pharmacien dispensateur et supervisée par le pharmacien référent. L’un sera l’autre ! ».

macien référent », pour que chaque 
pharmacien devienne pharmacien réfé-
rent. Avec la convention MEDISSIMO 
2012, la sécurisation du circuit du médi-
cament s’accélère.

Vous le dites, la préparation en pilulier 
est le levier du management pharma-
ceutique des traitements médicamen -
teux. Quel rôle accordez-vous au 
pilulier dans la convention ?
Le pilulier est le vecteur tangible du 
service pharmaceutique. Les pharma-
ciens ont raison de revendiquer leur 
liberté de choix en matière de pilulier. 
C’est de leur responsabilité. Pour mana-
ger le service, encore faut-il être déci-
sionnaire du contenu du service ! Le 
concept de « pilulier » 1 (pilulier-sachet), 
possède des formes et des applications 
multiples. Le choix du pilulier dépend 
étroitement du service et de la personne 
fragilisée. La réflexion vaut pour choisir 
sa forme (rigide à alvéole, souple en 
sachet), sa contenance (un jour, une 
semaine, un mois), son contenu (un ou 
plusieurs médicaments différents par 
alvéole), son application (recondition-
nement d’un médicament en contact 
direct avec le pilulier ou surcondition-
nement d’un médicament resté dans 
son conditionnement primaire unitaire), 

son mode de préparation (manuel, 
semi-automatisé, automatisé) et sa 
durée de préparation (journée, semaine, 
mois).

Avez-vous évalué les sources d’éco-
nomies rendues possibles par la mise 
en œuvre de la convention ?
Près de 170 millions d’euros par an au 
minimum ! L’étude 2 que nous avons 
menée sur toute la France, auprès de 
1 766 résidents en EHPAD en expérimen-
tation, estime le coût global du traitement 
à 4,67 € par jour et par résident, dont 
0,81 € de sources d’économies. En recou-
rant à la préparation en pilulier par voie 
de convention MEDISSIMO 2012, le phar -
macien, à la fois dispensateur et référent, 
sécurise les traitements, évalue la qua-
lité des prescriptions et évite des gas-
pillages. C’est une meilleure santé pour 
les grands seniors et une source certaine 
d’économies. Il est donc urgent que ce 
nouveau service devienne prioritaire. Et 
pour cela, il est important de rappeler 
trois évidences que la convention MEDIS -
SIMO 2012 fait pleinement siennes : 
1. Conserver son EHPAD nécessite de 
conventionner ; 2. Conventionner est le 
fondement de l’efficience du soin ; 
3. Prouver l’efficience du soin est la voie 
d’une rémunération à venir.

Que souhaitez-vous dire aux pharma-
ciens qui s’interrogent aujourd’hui ?
Il n’y a pas d’avenir sans engagement. 
Que les pharmaciens conventionnent 
en qualité de pharmacien dispensateur 
et référent ! Le service est accessible à 
chaque consœur, à chaque confrère qui 
nous en font la demande. Etre pharma-
cien d’officine en EHPAD est un métier 
d’avenir au cœur des bonnes pratiques 
pharmaceutiques. 

POUR EN S av OIR pLUS 
La convention MEDISSIMO est accessible à tous 

les pharmaciens qui le souhaitent, indépendam-

ment de la taille de leur officine ou de leur EHPAD. 

Le contrat de service entre le pharmacien et 

MEDISSIMO respecte la liberté pharmaceutique. 

Et enfin la politique des tarifs minimise et sécu-

rise le coût officinal (à partir de 1,95 € par résident 

et par mois).

RENCONTREZ M EDISSIMO  au prochain C ongrès 

national des pharmaciens de Bordeaux les 22 

et 23 octobre 2011

CONSULTEZ le site www.medissimo.fr

ÉCRIvEZ à pharmacienconseil@medissimo.fr
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